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RÈGLEMENT #12-61 
CONCERNANT DES AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT #02-01 - LIEUX, DATES ET HEURES 

DES SÉANCES  DU CONSEIL DE LA VILLE DE MÉTIS-SUR-MER 
 
 
 
 
ATTENDU que le décret du Gouvernement du Québec no 795-2002 du 26 juin 2002 concerne le regroupement du 
village de Métis-sur-Mer et de la Municipalité des Boules sous le nom de Ville de Métis-sur-Mer; 
 
ATTENDU qu'il y a lieu de fixer les lieux, dates et heures des séances du conseil; 
 
ATTENDU qu'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 10 janvier 2012 par Mme la Conseillère Rita D. 
Turriff afin d’amender le règlement #02-01; 
 
 
EN CONSÉQUENCE: 
 
Il est proposé par Mme la Conseillère Rita D. Turriff et résolu à l’unanimité que le conseil de la Ville de Métis-sur-Mer 
ordonne et statue ce qui suit: 
 
  

1.  MODIFICATION À L’ARTICLE 1 DU RÈGLEMENT #02-01 

L’article 1 du règlement #02-01 est remplacé par le suivant : 

ARTICLE 1 : La séance ordinaire du conseil se tient selon l’horaire établi par résolution.  

 

2.  ABROGER L’ARTICLE 1.1 DU RÈGLEMENT #02-01 

L’article 1.1 du règlement #02-01 sera abrogé par le présent règlement. 

 

3.  MODIFICATION À L’ARTICLE 2 DU RÈGLEMENT #02-01 

L’article 2 du règlement #02-01 est remplacé par le suivant : 

ARTICLE 2 : Pour tous les mois de l’année, les séances du conseil se tiennent à la salle municipale au 138, 
Principale, Métis-sur-Mer. 

  

4. ABROGER L’ARTICLE 3 DU RÈGLEMENT #02-01 

L’article 3 du règlement #02-01 sera abrogé par le présent règlement.  

  

5.  ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT #12-61 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

Avis de motion : 10 janvier 2012 
Adoption : 6 février 2012 
Publication : 7 février 2012 
 
 
 
 
 
_________________________                                                                                         _________________________ 
Jean-Pierre Pelletier, Maire                                                                                                              Stéphane Marcheterre 
                                                                                                                              Directeur général et secrétaire-trésorier 


